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NOMBRE DE PATIENTS COVID-19 DANS LES ETABLISSEMENTS SANITAIRES

Les hospitalisations pour motif covid-19 restent encore à un niveau élevé, même si on observe une tendance à la baisse 

depuis quelques jours. 

Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne : 498 hospitalisations pour motif COVID en cours, dont 

o 59 en service de réanimation 

o 279 en médecine conventionnelle



NOMBRE DE NOUVEAUX CAS ET TAUX D’INCIDENCE

→ Retrouvez l’ensemble des données sanitaires en annexe

Le nombre de cas de Coronavirus Covid-19 confirmés en Bretagne par diagnostic biologique depuis le 28 février 2020 est de : 880

294 (+ 51 291 depuis vendredi 25 février), ainsi répartis :

• 139 151 personnes résidant dans les Côtes d’Armor ;

• 202 950 personnes résidant dans le Finistère ;

• 336 861 personnes résidant en Ille-et-Vilaine ;

• 201 332 personnes résidant dans le Morbihan.



POINT VACCINATION

Au 03/03, 7 815 106 vaccinations ont été effectuées en Bretagne. 

La couverture vaccinale de la population bretonne est de 84,4 % (au moins une dose tout âge confondu) et de 96,5 % pour les 

plus de 12 ans.

Schémas vaccinaux complets avec dose de rappel

En Bretagne, 86,9 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 2 329 983 injections.

A l’échelle départementale, :

• Dans les Côtes d’Armor, 87,4 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 394 169 

injections.

• Dans le Finistère, 88,6 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 664 781 injections.

• En Ille-et-Vilaine, 85,8 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 752 186 injections.

• Dans le Morbihan, 86 % de la population éligible au rappel vaccinal a reçu sa dose de rappel, soit 518 847 injections.



ACTUALITES



Gestion de crise COVID-19 : 
retour sur une mobilisation exceptionnelle en Bretagne

Ces deux dernières années, les équipes du siège et des délégations départementales de l'ARS Bretagne ont concentré leurs 

forces pour combattre l’épidémie aux côtés des préfectures de département, des établissements de santé et médico-

sociaux, des professionnels de santé libéraux, des services de l’Etat, des élus, des instances de démocratie en santé...

La première année a été plus particulièrement consacrée à l’organisation et à l’adaptation du système de santé, à la 

gestion des cas groupés ainsi qu’à l’information des populations sur le virus, les gestes barrières...

La seconde année a été très opérationnelle également avec le déploiement des campagnes de vaccination et le 

renforcement du dépistage nécessaire avec l’arrivée des différents variants dont Omicron.

24 mois animés par la même conviction : tout faire pour endiguer cette épidémie, s’adapter, innover, informer...

Ces deux années auront particulièrement mis en lumière le rôle de l'ARS Bretagne dans l’organisation du système de santé, 

non pas seule mais en faisant « bloc » avec l’ensemble de ses partenaires. 

À partir d’une chronologie, les principaux faits marquants et chiffres clés de cette gestion de crise en témoignent.

Retrouvez en image la chronologie de ces deux ans de gestion de crise COVID-19 sur notre site

Après deux années de lutte contre la progression du virus de la Covid-

19 et de ses variants, l’ARS Bretagne a montré un engagement très

soutenu.

Ces deux ans de gestion de crise ont ainsi été retracés dans une frise

chronologique, reprenant les faits et chiffres marquants.

https://www.bretagne.ars.sante.fr/gestion-de-crise-covid-19-retour-sur-une-mobilisation-exceptionnelle-en-bretagne


Levée du passe vaccinal et du port du masque en intérieur
à compter du 14 mars

Etant donnée, depuis plusieurs semaines, l’amélioration de la situation sanitaire, Jean Castex, Premier ministre, a

annoncé jeudi 3 mars, des mesures d’allègement. Deux évolutions interviendront à l’échéance du lundi 14 mars

prochain.

L’application du passe vaccinal sera suspendue dans l’ensemble des lieux (restaurants, bars, discothèques, cinémas, 

théâtres, salles de spectacle, stades, foires et salons, transports interrégionaux…) où il est aujourd’hui requis.

Le passe sanitaire (présentation d’une preuve vaccinale, d’un test négatif ou d’un certificat de rétablissement) restera en 

revanche en vigueur à l’entrée des hôpitaux, des maisons de retraite et des établissements pour personnes 

handicapées, afin de protéger les plus fragiles de nos concitoyens alors que le virus continue de circuler. 

Le port du masque, déjà levé dans les espaces extérieurs ainsi que, depuis le 28 février, dans les lieux soumis au passe 

vaccinal, ne sera plus obligatoire dans aucun lieu, à l’exception de l’ensemble des transports collectifs, dans lesquels 

il restera exigé jusqu’à nouvel ordre.

Cela signifie notamment que le port du masque ne sera plus requis à compter du lundi 14 mars sur le lieu de travail, ni 

dans les salles de classe. 

Le port du masque reste toutefois recommandé pour les personnes positives et cas contacts à risque, les personnes 

symptomatiques et les professionnels de santé.



COVID-19 en Bretagne : adaptation de l’offre de vaccination

La Bretagne présente un taux de couverture vaccinale chez les 12 ans et plus de 96,5 % (au moins une dose).

Concernant la campagne de rappel, 84,4 % des Bretons éligibles ont déjà effectué cette injection complémentaire qui

permet de diminuer les risques de formes graves de la Covid-19. Au regard de cette dynamique, l’activité des centres

de vaccination s’adapte.

Afin de finaliser la campagne de rappel tout en continuant de permettre à tous ceux qui le souhaitaient de démarrer leur

schéma vaccinal, les centres de vaccination de la région ont adapté leur fonctionnement tout au long du mois de février. Alors

que certains fermeront à la fin du mois, de nombreux centres resteront encore ouverts en mars afin de maintenir une offre

dans chacun des départements et de continuer également à proposer la vaccination pour les enfants de 5 à 11 ans.

Liste des centres ouverts au mois de mars par département :
• Dans les Côtes d’Armor : Dinan, Guingamp, Loudéac et Ploufragan

• Dans le Finistère : Brest–Iroise, Carhaix, Châteaulin/Crozon, Douarnenez, Morlaix et Quimper

• En Ille-et-Vilaine : Bruz, Combourg, Fougères, Montfort-sur-Meu, Redon, Rennes–Alma, Rennes-Villejean Malifeu,

Saint-Malo, et Vitré

• Dans le Morbihan : Belle-Ile, Gourin, Lorient, Ploërmel, Pontivy, Quiberon et Vannes

De nombreux créneaux sont disponibles : rendez-vous sur sante.fr

L’ensemble des médecins, pharmaciens et infirmiers reste également fortement mobilisé pour proposer la vaccination.

Pour les personnes âgées et/ou rencontrant des difficultés de mobilité, le dispositif de vaccination à domicile porté par

l’URPS infirmier en région reste opérationnel en contactant le numéro vert : 0 800 730 957.

Arrivée du vaccin NOVAVAX
Durant le mois de mars, dans l’attente de sa mise à disposition chez ces derniers, quatre centres proposeront le vaccin de

NOVAVAX (non ARN Messager), cinquième vaccin autorisé en France, qui pourra être utilisé chez les personnes âgées de

plus de 18 ans qui n'ont reçu aucun vaccin contre la Covid-19 :

• dans les Côtes d’Armor : centre de vaccination de Ploufragan

• dans le Finistère : centre de vaccination Brest

• en Ille-et-Vilaine : centre de vaccination de Bruz

• dans le Morbihan : centre de vaccination de Vannes Kercado

Les préfectures et l’ARS Bretagne remercient l’ensemble des acteurs mobilisés (élus, professionnels de santé,

établissements de santé et médico-sociaux, services départementaux d'incendie et de secours, bénévoles, agents

administratifs, associatifs…) pour assurer la réussite de cette campagne de vaccination qui se poursuit en Bretagne.

https://www.sante.fr/cf/centres-vaccination-covid.html








COVID-19 : évolution de la stratégie de dépistage et d’isolement des cas contacts

Dans le contexte de la diminution de l’incidence des infections dues au variant Omicron, les règles d’isolement et de

dépistage des cas contacts ont évolué à compter du 28 février 2022.

Personnes cas contacts avec schéma vaccinal complet et non immunodéprimées
La quarantaine ne s'applique plus. La personne cas contact doit cependant réaliser un test antigénique ou RT-PCR ou

un autotest à J+2 après le dernier contact avec la personne positive (les autotests vous seront remis gratuitement par

votre pharmacien sur présentation d'un document justifiant du statut de personne contact à risque : SMS/mail de l'Assurance

Maladie, courrier de l'Education nationale ou attestation sur l’honneur).

→ En cas d’autotest positif, il convient de confirmer le résultat par un test antigénique ou un test RT-PCR. Si le test est positif,

la personne devient un cas positif et démarre un isolement.

Il est également conseillé d’appliquer de manière stricte les mesures barrières, et notamment le port du masque en intérieur et

en extérieur, de limiter les contacts, d’éviter tout contact avec des personnes à risque de forme grave de Covid et de

télétravailler dans la mesure du possible.

Personnes cas contacts avec schéma vaccinal incomplet, ou non-vaccinées,

ou avec une immunodépression grave
Un isolement d’une durée de 7 jours (pleins) à la date du dernier contact doit être respecter.

Pour sortir de quarantaine, la personne cas contact doit réaliser un test antigénique ou RT-PCR à J+7 en présentant un

justificatif de l'Assurance Maladie (SMS) ou, en l'absence de ce justificatif, une attestation sur l'honneur, et avoir un résultat

négatif.

→ Si le test est positif, la personne devient un cas positif et démarre un isolement.

Enfants cas contacts de 3 à 12 ans (en milieu scolaire, périscolaire et extrascolaire)
Si la personne cas contact est un enfant de moins de 12 ans, qu’il soit vacciné ou non : la quarantaine ne s'applique plus.

Un test antigénique ou RT-PCR ou un autotest à J+2 après le dernier contact avec la personne positive doit

cependant être réalisé (les autotests vous seront remis gratuitement par votre pharmacien sur présentation d'un document

justifiant de votre statut de personne contact à risque : SMS/mail de l'Assurance Maladie, courrier de l'Education nationale

ou attestation sur l’honneur).

→ En cas d’autotest positif, il convient de confirmer le résultat par un test antigénique ou un test RT-PCR. Si le test est

positif, l'enfant devient un cas positif et démarre un isolement.

Pour rappel, les tests antigéniques ou RT-PCR sont accessibles gratuitement pour tous les mineurs, sans condition.

https://www.ameli.fr/llle-et-vilaine/content/autotests-declaration-sur-l-honneur
https://www.ameli.fr/llle-et-vilaine/content/declaration-sur-l-honneur-pour-une-personne-cas-contact-non-vaccinee
https://www.ameli.fr/llle-et-vilaine/content/autotests-declaration-sur-l-honneur


Enfants cas contacts de moins de trois ans

Lorsqu’un enfant est contact à risque (cas est identifié dans le mode d’accueil du jeune enfant ou au sein de son foyer) et ne

présente pas de symptômes de la maladie, un test antigénique ou RT-PCR (salivaire ou nasopharyngé) est réalisé à

J+2 de la date d’information du statut de personne contact.

L’accueil est maintenu de J0 à J+2 et poursuivi après J+2, sauf si le test réalisé à J+2 est positif. Auquel cas, le parent

en informe le mode d’accueil. Si l’enfant a contracté le Covid-19 dans un délai inférieur à deux mois, il n’y a pas de nécessité à

procéder à un nouveau test, ni à un isolement.

Pour rappel, l'utilisation d'autotest est proscrite chez les enfants de moins de 3 ans. Les tests antigéniques ou RT-PCR

sont accessibles gratuitement pour tous les mineurs, sans condition.

Retrouvez l’ensemble des règles d’isolement sur notre site :

COVID-19 : les règles d'isolement évoluent | 

Agence régionale de santé Bretagne (sante.fr)

https://www.bretagne.ars.sante.fr/covid-19-les-regles-disolement-evoluent
https://www.bretagne.ars.sante.fr/covid-19-les-regles-disolement-evoluent






POUR SUIVRE TOUTES NOS ACTUALITES EN REGION

• Site ARS Bretagne
www.bretagne.ars.sante.fr

Le site internet de l’ARS est mis à jour régulièrement pour vous permettre de
suivre l'évolution de la situation et délivrer les informations pratiques
à destination des professionnels de santé et de la population. Elles sont
accessibles directement dès la page d’accueil, ou dans notre dossier
complet dédié au COVID-19 (onglet « Santé et prévention » > « Veille et
sécurité sanitaires » > « Coronavirus »).

• Site préfecture Bretagne
www.bretagne.gouv.fr

• Site rectorat Bretagne
www.ac-rennes.fr 

Réseaux sociaux préfecture Bretagne

@prefetbretagne

@bretagnegouv

Réseaux sociaux ARS Bretagne

Agence régionale de sante Bretagne

@arsbretagne

@ARSBretagne

Réseaux sociaux Académie de Rennes

@acrennes

@acrennes

http://www.bretagne.ars.sante.fr/


ANNEXES



Nombre de cas positifs par EPCI

A noter : sur zones géographiques à faible population en terme de dénominateur, cet indicateur présente une variabilité très rapide. En effet, 10 cas

seulement peuvent faire évoluer rapidement et de manière importante les taux d’incidence. Ces données sont donc à interpréter avec beaucoup de

vigilance, mais elles traduisent néanmoins que le virus circule sur l’ensemble des territoires.

→ Les données détaillées se trouvent en annexe
La carte représente par une échelle de couleurs les incidences calculées au niveau de chaque EPCI ; 
le nombre donné dans chaque EPCI représente le nombre de cas sur une période de 7 jours.



Suivi épidémiologique – détail par EPCI*

*Données au 4 mars 2022
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